
Orientation nationale DPC : N°295 : Gestion de l’agressivité du patient et de son
entourage

Thème FIF-PL : S05-005 Les soins infirmiers aux personnes atteintes de pathologies
psychiatriques

PRISE EN CHARGE DES TROUBLES
PSYCHIQUES ET GESTION DES SITUATIONS
À RISQUE : PSYCHOSE ET NÉVROSE

Résumé

Ce programme vise à renforcer les compétences dans la gestion des
troubles psychiques, en insistant sur la compréhension des
pathologies psychiatriques et sur les techniques de gestion de la
violence. Adapté aux besoins des soignants, il propose un cadre
pédagogique complet, mêlant théorie et pratique pour une
application immédiate sur le terrain.

Objectif global

Développer les compétences des infirmiers libéraux dans la prise 
en charge des patients atteints de psychose et de névrose, en
assurant une relation soignant-soigné de qualité, la gestion de
l’agressivité, la compréhension des aspects juridiques, et
l’optimisation des soins psychiatriques.

Public concerné

IDEL

Pré-requis

Aucun

Modalités

Présentiel

Durée

14 heures

Financement

DPC*
FIF-PL**
Financement
personnel

*sous réserve d’agrément par le DPC
** sous réserve d’agrément par le FIF-PL

Méthode pédagogique et d’évaluation

Pré & post test
Questionnaire de satisfaction
Auto-évaluation des connaissances, acquisition de compétences
cognitives, analyse et échange de pratique
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Programme
de formation

Indemnisation

Indemnisé par l’ANDPC :
532 €


